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Propositions pour simplifier le modèle
du bulletin de paie
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Détails du Brut
Inchangé

Détails des 

versements

et retenues

Inchangé

Détails des 

prélèvements sociaux 

et exonérations

Prélèvements sociaux agrégés 

ou réduits à 1 ligne

Données du contrat de 

travail
Inchangés

Détails des cotisations

salariales et patronales
ou

salariales uniquement

Détails fiscaux

Détails des cotisations  

salariales et 

patronales
Détail de l’impôt prélevé

(Taux et Montant de PAS)

 et du Net Fiscal
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Zoom sur le milieu et le bas du bulletin

option

option

option

Définir un nouveau bulletin de paie unique, mensuel et simplifié :
A partir du modèle français existant

Avant Après



Avant Après

∑

∑

Option 1 :

Prélèvements sociaux réduits aux principaux risques obligatoires

A noter : Dans ce cadre les libellés du bulletin de paie ne faisant plus 
l’objet d’une norme, le renvoi vers le site service-publique ne serait 
plus obligatoire.

Il serait envisagé de substituer cette mention obligatoire par un renvoi 
vers le portail numérique des droits sociaux.



Avant Après

∑

∑

Option 2 :

Ensemble des prélèvements sociaux agrégés sur une seule et unique ligne

A noter : Dans ce cadre les libellés du bulletin de paie ne faisant plus 
l’objet d’une norme, le renvoi vers le site service-publique ne serait 
plus obligatoire.

Il serait envisagé de substituer cette mention obligatoire par un renvoi 
vers le portail numérique des droits sociaux.



Avant Après

∑

∑

Option 3 :

Détails des seules cotisations salariales uniquement (suppression des part employeurs)   

A noter : Dans ce cadre les libellés du bulletin de paie ne faisant plus 
l’objet d’une norme, le renvoi vers le site service-publique ne serait 
plus obligatoire.

Il serait envisagé de substituer cette mention obligatoire par un renvoi 
vers le portail numérique des droits sociaux.
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